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DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 
DU 22 MAI 2023  

 
 

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 
de l'exercice clos le 31 décembre 2022 

 
 
L'associé unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2022 s'élevant 
à 19 898,14 euros de la manière suivante : 
 
 
Bénéfice de l'exercice  19 898,14 euros 
 
En totalité au compte "autres réserves" qui s'élève ainsi à 147 548,55 euros. 
 
 
Conformément à la loi, l'associé unique constate qu'aucun dividende n'a été distribué depuis 
la constitution de la Société. 

 
 
 

 
Certifié conforme 
Le Président 
 

 Signé électroniquement le 26/05/2023 par
Franck MESSINA
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RAPPORT DE GESTION DU PRÉSIDENT 
 

Exercice clos le 31 décembre 2022  
 
 
Monsieur Franck MESSINA, associé unique et Président de la société HOLDING FM, a, 
conformément aux dispositions de l'article L. 227-9 du Code de commerce, en vue de 
l'approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022, établi le présent rapport de 
gestion sur la situation et l'activité de la Société durant l'exercice écoulé. 
 
ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ 
 
Situation et évolution de l'activité de la Société au cours de l'exercice 
 
Au cours de l'exercice écoulé clos le 31 décembre 2022, l'activité de la Société a été la 
suivante : 
 
L’activité de la société a été conforme aux prévisions. Le mandat de Président et la mise à 
disposition du personnel ont été régulièrement facturés à la société 2FM CONCEPT et à la 
société 2F CONSTRUCTION ALU, ce qui a permis à la société d’assumer ses propres 
charges.  
 
Evénements importants survenus depuis la clôture de l'exercice 
 
Depuis le 31 décembre 2021, date de clôture de l’exercice, la survenance d’aucun évènement 
important n’est à signaler.  
 
Evolution prévisible et perspectives d'avenir 
 
Les objectifs pour l'exercice en cours sont les suivants : 
 
La société devrait poursuivre son rôle de société holding, notamment en prenant d’autres 
participations.  
 
 
FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 
Activité des filiales et participations  
 
La situation des filiales et participations est exposée dans le tableau, prévu par l’article L.233-
15 du Code de commerce, annexé au bilan.  
 
 
 



 

 

 
 
RÉSULTATS - AFFECTATION 
 
Examen des comptes et résultats 
 
Les comptes annuels soumis à approbation ont été établis conformément aux règles de 
présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Un rappel des comptes de l'exercice précédent est fourni à titre comparatif. 
 
Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2022, le chiffre d'affaires s'est élevé à 
256 938 euros contre 138 000 euros lors de l'exercice précédent. 
 
Le montant des autres achats et charges externes s'élève à 70 150 euros contre 8 758 euros 
pour l'exercice précédent. 
 
Le montant des impôts et taxes s'élève à 2 728 euros contre 3 927 euros pour l'exercice 
précédent. 
 
Le montant des traitements et salaires s'élève à 147 038 euros contre 67 954 euros lors de 
l'exercice précédent. 
 
Le montant des charges sociales s'élève à 57 646 euros contre 27 444 euros pour l'exercice 
précédent. 
 
Le montant des dotations aux amortissements et provisions s'élève à 834 euros contre 
7 696 euros pour l'exercice précédent. 
 
Les charges d'exploitation se sont élevées à 278 418 euros contre 115 784 euros pour 
l'exercice précédent. 
 
Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à -2 388 euros contre 22 218 euros lors de 
l'exercice précédent. 
 
Compte tenu d'un résultat financier de 16 512 euros (39 660 euros pour l'exercice précédent), 
le résultat courant avant impôts ressort pour l'exercice à 14 123 euros contre 61 878 euros 
pour l'exercice précédent. 
 
Le résultat exceptionnel pour l'exercice écoulé s'établit à 8 725 euros. 
 
Après prise en compte d’un impôt sur les sociétés de 2 950 euros contre 4 825 euros pour 
l’exercice précédent, le résultat de l'exercice se solde ainsi par un bénéfice de 19 898,14 euros 
contre un bénéfice de 57 053,53 euros au titre de l'exercice précédent. 
 
Au 31 décembre 2022, le total du bilan de la Société s'élevait à 262 328 euros contre 
323 103 euros pour l'exercice précédent. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Proposition d'affectation du résultat 
 
Les comptes annuels, tels qu'ils sont présentés et soumis à approbation, font ressortir un 
bénéfice de 19 898,14 euros qui recevrait l'affectation suivante : 
 
Bénéfice de l'exercice  19 898,14 euros 
En totalité au compte "autres réserves" qui s'élève ainsi à 147 548,55 euros. 
 
Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 
170 648,55 euros. 
 
Distributions antérieures de dividendes 
 
Afin de nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, il est 
rappelé qu'aucune distribution de dividende n'a été effectuée depuis la constitution de la 
Société. 
 
Dépenses non déductibles fiscalement 
 
En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, il y a lieu d'approuver le 
montant des dépenses et charges non déductibles fiscalement visées à l'article 39, 4 dudit 
code, qui s'élèvent à un montant global de 19 938 euros, ainsi que l'impôt correspondant de 
2 991 euros. 
 
 
CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 
 
Il est indiqué qu'aucune convention entrant dans le champ d'application de l'article L. 227-10 
du Code de commerce n'a été conclue au cours de l'exercice écoulé. 
 
 
ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 
 
Il convient d'indiquer qu'aucun mandat de dirigeant n'est arrivé à expiration. 
 

 
 
Fait à AMPUIS 
Le 22 mai 2023 

 
 
         Le Président  

Signé électroniquement le 26/05/2023 par
Franck MESSINA


